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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 21, insérer |'article suivant:
Un rapport annuel sur la mise en cauvre des euthanasies et des suicides assistés est communiqué a
chague agence régional e de santé.
EXPOSE SOMMAIRE
En vue d'effectuer un suivi des actes pratiqués par les professionnels de santé concernés, cet

amendement propose qu'un rapport soit remis chague année aux agences régionales de santé sur les
euthanasies et suicides assistés mis en oeuvre.
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